
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

Jeudi 16 juin 2011 
LA MISE EN EVIDENCE D’UN DROIT ADMINISTRATIF GLOBAL

 
 
 
Rapport introductif historique – C. BORIES, Maître de Conférences à l’Université Paris Ouest 
Nanterre La Défense 
 
15h : L’ETABLISSEMENT DE L’EXISTENCE D’UN DROIT ADMINISTRATIF GLOBAL 
 
THE GLOBAL POLITY 
S. CASSESE, Juge à la Cour constitutionnelle d’Italie (Corte costituzionale) 
 
TABLE RONDE – LES DIFFICULTES DE L’ÉTABLISSEMENT D’UN DROIT ADMINISTRATIF GLOBAL 
L. HENNEBEL, Chercheur qualifié au FNRS, affilié au Centre Perelman de l’Université Libre de Bruxelles 
L. DUBIN, Professeur à l’Université Paris 8 
J. D’ASPREMONT, Professeur associé à l’Université d’Amsterdam et Chargé de cours à 
l’Université de Louvain 
 

 
 
 

 
 

 
17h : LE DROIT ADMINISTRATIF GLOBAL, UN DROIT «ADMINISTRATIF» ?  
Présidence : P.BRUNET, Professeur à l’Université Paris Ouest Nanterre La Défense, Membre de 
l’Institut Universitaire de France 
 
REGARDS CROISES AUTOUR DE LA QUALIFICATION D’UN DROIT D’« ADMINISTRATIF » 
Qu’est-ce qu’un droit administratif ? – F. ROLIN, Professeur à l’Université Paris Ouest Nanterre 
La Défense, Co-directeur du CRDP 
L’usage du qualificatif de droit administratif en droit comparé – J. ZILLER, Professeur à 
l’Université de Pavie 
 
TABLE RONDE – LES DIFFICULTES DE L’IDENTIFICATION D’UN DROIT ADMINISTRATIF GLOBAL 
S. BATTINI, Professeur à l’Università degli studi della Tuscia 
J. DUTHEIL DE LA ROCHERE, Professeur à l’Université de Paris II Panthéon-Assas 
P. DAILLIER, Professeur à l’Université Paris Ouest Nanterre La Défense 

UN DROIT ADMINISTRATIF GLOBAL ? 
16-17 juin 2011 
CEDIN – CRDP 

Sous la direction de : Clémentine BORIES 
Bâtiment F – Amphithéâtre C 

 
 
 

Vendredi 17 juin 
LE DROIT ADMINISTRATIF GLOBAL ET L’EVOLUTION DU DROIT INTERNATIONAL 

 
 
 

9h30 : LE DROIT ADMINISTRATIF GLOBAL ET LE DEVELOPPEMENT DES RAPPORTS 
DE SYSTÈME 
Présidence : R. CHEMAIN, Maître de conférences à l’Université Paris Ouest Nanterre La Défense 

 

LE DROIT ADMINISTRATIF GLOBAL AU CŒUR DE L’ARTICULATION DES DROITS INTERNE ET 
INTERNATIONAL  
La mise en œuvre des règles internationales grâce au droit administratif global – S. BARBIER, 
Docteur en droit, adjointe au Chef du Service des Affaires juridiques internes au Ministère des 
affaires Etrangères et européennes 
Les administrations étatiques : auteurs de règles de droit administratif global ? – R. BISMUTH, 
Maître de Conférences à l’Université Paris Ouest Nanterre La Défense 
 

INSTITUTIONS ECONOMIQUES INTERNATIONALES ET DROIT ADMINISTRATIF GLOBAL 
L. BOISSON DE CHAZOURNES, Professeur à la Faculté de droit de Genève ; et 
E. FROMAGEAU, Assistant, Faculté de droit de Genève 

 
 
 

11H : LE DROIT ADMINISTRATIF GLOBAL, SIGNE DE LA RENOVATION DU DROIT 
INTERNATIONAL ? 
Présidence : B. KINGSBURY, New York University School of Law 

 

LE DROIT ADMINISTRATIF GLOBAL ET LA PROTECTION DES DROITS DE L’HOMME 
Les droits de l’homme au cœur d’un système administratif global – O. DE FROUVILLE, Professeur 
à l’Université de Montpellier I  
The right of access to justice as a principle of global administrative law – F. FRANCIONI, Professeur à 
l’Institut Universitaire Européen de Florence 

 

LE DROIT ADMINISTRATIF GLOBAL ET LES NOUVELLES ORIENTATIONS DU DROIT 
INTERNATIONAL PUBLIC 
Le droit administratif global et l’organisation de la bonne gouvernance – P. BODEAU-LIVINEC, Professeur à 
l’Université de Paris 8, ancien juriste au Bureau des Affaires juridiques du Secrétariat des Nations Unies  
Le droit administratif global et la publicisation des techniques du droit international – M. FORTEAU, 
Professeur à l’Université Paris Ouest Nanterre La Défense 

 
 
 
14H30 : TABLE RONDE – PERTINENCE ET EFFECTIVITE DU DROIT ADMINISTRATIF 
GLOBAL : REGARDS DE PRATICIENS  
Présidence : R. ABRAHAM, Juge à la Cour internationale de Justice 
 

B. DU MARAIS, Conseiller d’Etat, détaché comme Professeur de droit public à l’Université Paris 
Ouest Nanterre La Défense 
N. BONUCCI, Directeur des Affaires Juridiques, OCDE 
M. VICIEM-MILBURN, Directrice de l’Office des normes internationales et des affaires juridiques, 
UNESCO 
A. TREBILCOCK, Conseillère scientifique, CEDIN – Ancienne Conseillère juridique, OIT 
(Bureau International du Travail) 

 
 
 
 

 
 

 
17H15 : CONCLUSIONS GENERALES  
J-M. THOUVENIN, Professeur à l’Université Paris Ouest Nanterre La Défense, Directeur du CEDIN 

 
 
 

 
 
 

 
         

                                                          
 

 


